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Annexe 5 – PPRM de Bréhain-la-Ville, Errouville, Serrouville et Tiercelet                         Mars 2015 

 

La surveillance des zones de risques miniers est confiée au DPSM (Département de 

Prévention et de Surveillance Minière du BRGM) par arrêté ministériel du 13 avril 2011. 
 
 
 
 
 
 

Commune Concessions Mesures de surveillance ou de suivi actuelles 

Bréhain  surveillance par microsismique Bréhain-la-
Ville 

Brehain-Filières-Tiercelet suivi par nivellement 

Errouville Errouville-Serrouville suivi par nivellement 

Serrouville Errouville-Serrouville suivi par nivellement 

 
 
 
 


